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CETTE SEMAINE

LAMÉDECINE DU TRAVAIL(2)
Entre stress et troubles musculo-
squelettiques, les troubles 
guettant le travailleur prennent
l’ascenseur.

DOSSIER
SANTÉ
http://sante.lenouvelliste.ch

ADRESSES UTILES

Secrétariat d'Etat à l'économie
www.seco.admin.ch

Sur la plateforme d’info 
chapeautée par la SUVA,
des tuyaux pour dépister les 
signaux de stress professionnel
chez soi et autour de soi, ainsi
que sur les mesures préventives.
www.stressnostress.ch

Le site des psychologues 
suisses
www.psychologie.ch

Test en ligne sur la sensibilité au
burn-out
www.swissburnout.ch

Cette page
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réalisée
avec l’appui
du

PARTENARIAT

DFIS
Service cantonal
de la santé publique

Ligue valaisanne
contre les toxicomanies

BERNARD-OLIVIER SCHNEIDER

Concurrence féroce, enca-
drement flou, objectifs opa-
ques, culte de la perfor-
mance, chiffres rouges, som-
bres restructurations et cou-
pes claires... Le monde de
l’emploi ressemble à un
champ de bataille. Avec son
cortège de vaincus, au rang
desquels on compte les victi-
mes du stress. Stress qui, au

terme d’un processus en cas-
cade, va «booster» les dépen-
dances, les cancers, les mala-
dies cardiovasculaires.

Deuxième volet du dos-
sier réalisé avec le concours
du Dr Jean-Marc Bella-
gamba, médecin du travail
FMH à Monthey. Un interlo-
cuteur idéal: en charge de la
santé des collaborateurs de
BASF, Syngenta, Cimo, Ta-
moil, Sochinaz et de plu-
sieurs PME de la région, il
«scanne» un large éventail de
firmes actives à la fois dans
l’industrie et les services.

Parmi quatre éléments qui
stabilisent ou déstabilisent un
employé, quel rôle attribuez-
vous au soutien social?
Les choses sont relativement
simples. Un employé en si-
tuation difficile a plus de
chance de passer le cap s’il
bénéficie d’un soutien social:
ce dernier peut concerner
des problèmes de nature
professionnelle ou non pro-

fessionnelle. Le soutien fi-
nancier, un accompagne-
ment dans la réhabilitation,
le reclassement ou la recon-
version professionnelle en
sont quelques exemples.
Non seulement ce support
réduit ou évite une percep-
tion de mal-être, mais il a
toutes les chances de renfor-
cer l’identification de l’em-
ployé à son entreprise. 

Quel rôle joue la reconnais-
sance des efforts consentis?
Elle donne d’une part des re-
pères à l’employé qui reçoit
la confirmation de sa propre
perception des efforts réali-
sés et de sa performance. Elle
le maintient dans un état
d’esprit positif et de motiva-
tion au travail. Cette recon-
naissance n’est pas forcé-
ment pécuniaire... Le poids
des mots ne doit pas être ou-
blié!

La mondialisation dope-t-elle
le stress?
Bien sûr! La mondialisation
fait que la concurrence aug-
mente. Toute entreprise qui
veut durer doit prendre des
mesures pour demeurer
compétitive. Si elle n’y arrive
pas, il en résultera du chô-
mage, un autre facteur de
stress peut-être plus impor-
tant que le travail lui-même.
Bref, il faut accepter la com-
pétition, mais dans un cadre
admissible.

Pouvez-vous préciser?
Dans notre pays – ou ailleurs
– la concurrence est arrivée
très vite. Partant, il a fallu
changer très rapidement les
modes «managériaux» avec
de nouvelles cultures d’en-
treprises. Si l’homme est ca-
pable d’adaptations et de
stratégies d’ajustement, en-
core faut-il lui laisser du
temps. La mondialisation
s’est accompagnée de chan-
gements très rapides, voire
brutaux qui laissent sur le
carreau les entreprises inca-
pables de s’adapter et qui
rendent malades les moins
résistants.

En clair, la compétition est un
facteur hautement déstabili-
sant?
La compétition pousse l’en-
treprise à développer les fac-
teurs de productivité, mais
peut faire oublier les facteurs
de protection déjà cités tels la
reconnaissance et le soutien
social. Il est clair que certains
changements sont inévita-
bles, mais la dimension hu-
maine doit rester présente à
l’esprit des décideurs.

Comment?
Il y a là une réflexion à
conduire d’urgence, pour
travailler sur nos valeurs fon-
damentales. Suivant dans
quel pays, la santé au travail
n’est encore ni un droit fon-
damental, ni une attente de
l’employé. Bref, pour l’entre-
prise suisse, la compétition
est biaisée.

Faut-il baisser les bras?
Je suis optimiste. La situation
devrait s’améliorer au fil des
ans. A mon avis, d’ici une di-
zaine d’années, les travail-
leurs d’autres pays moins re-
gardants en termes de santé

et sécurité au travail, ne vou-
dront plus sacrifier leur santé
sur l’autel de l’emploi. Le
vent de la concurrence fai-
blira. Dans le cas contraire,
on risque d’assister à la rup-
ture du système actuel avec
les conséquences sociales
qu’on peut imaginer.

Revenons au stress. Combien
coûte-t-il à la société?
Sur 10 milliards que coûtent
les maladies liées au travail,
deux milliards sont directe-
ment imputables au stress. A
mon sens, il faudrait légifé-
rer, afin de traiter les attein-
tes psychosociales au même
titre que les autres maladies
professionnelles comme
c’est le cas dans certains
pays. Il serait dommage de
ne pas s’inscrire dans cette
voie si on considère qu’il est
plus intelligent de prévenir
plutôt que de guérir.

Quelles autres risques planent
sur la santé des actifs?
Tout d’abord la sédentarisa-
tion croissante des em-
ployés, qui entraîne selon
des études récentes le dou-
blement du risque cardiovas-
culaire et fait le lit de l’obé-
sité. Je ne préconise pas un
retour à la mine. Mais il sem-
ble judicieux de faire la pro-
motion d’une activité physi-
que régulière raisonnable,
que ce soit au sein des entre-
prises ou à l’extérieur. Il fau-
drait vraiment développer en
milieu professionnel des
campagnes de sensibilisa-
tion, d’information et d’édu-
cation sur ces risques en
pleine croissance.

Qu’en est-il des troubles mus-
culo-squelettiques?
Voilà bel et bien un autre pro-
blème de santé préoccupant.

Ces troubles sont des attein-
tes inflammatoires ou dégé-
nératives des structures arti-
culaires, des muscles, des
nerfs et structures neurovas-
culaires, et des tendons. Il
s’agit d’affections fréquentes
essentiellement vertébrales
et des membres supérieurs.

Ces maux sont-ils très répan-
dus?
Dans la plupart des pays in-
dustriels, cette pathologie est
reconnue comme étant res-
ponsable de plus d’un tiers
des maladies professionnel-
les. 

En Suisse, les chiffres sont
nettement plus bas, les critè-
res de reconnaissance de la
nature professionnelle de
l’affection étant très restric-
tifs.

Travailler la nuit: qu’en pen-
sez-vous?
On sait désormais que le tra-
vail de nuit ou le travail en
équipes multiplie par 1,5 le
risque cardiovasculaire. Ce
type d’horaire pourrait par
ailleurs augmenter le risque
de cancer selon le CIRC
(Centre international de re-
cherche sur le cancer).

Comment doit réagir une
entreprise responsable?
Dans cette situation égale-
ment, on peut réduire les ni-
veaux de risques, soit en sup-
primant ce type d’horaire là
où c’est possible ou sinon, en
mettant en place des tournus
désorganisant le moins pos-
sible les biorythmes. Si l’on
résume l’ensemble de notre
entretien, il existe un bon
nombre de pistes à explorer
pour diminuer les coûts des
maladies liées au travail et 
attelons-nous surtout à la
prévention primaire.

Plongée au cœur du stress
MALADIE ET EMPLOI �Mondialisation affolante de la concurrence oblige,
crise économique aidant, le cercle des victimes ne cesse de s’élargir.

NOTRE EXPERT

Dr Jean-Marc Bellagamba
Médecin du travail FMH
MONTHEY

Sauter en parachute
du haut d’un gratte-
ciel est un élément 
de la stratégie de 
«coping» que certains
mettent en œuvre
pour faire face au
stress professionnel.
DR

EN CHIFFRES

8% 
de la population
souffrent d’une dé-
pression en Suisse.

Selon l’Organisation mondiale
de la santé, à compter de 2020,
la dépression sera, après les
maladies cardiovasculaires, l’af-
fection qui touchera le plus lour-
dement la population mondiale.

41%
des actifs en
Suisse font état
d’une tension

nerveuse forte ou assez forte.

7,7%
des actifs en
Suisse décla-
rent avoir été

confrontés à une situation de
mobbing au travail au cours des
douze derniers mois.

34%
des actifs en
Suisse font
état de posi-

tions douloureuses ou fatigan-
tes au travail.

Sources: Revue médicale suisse, février
2010 et Rapport Travail et Santé 2009
du Secrétariat d’Etat à l’économie.
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Sauter pour 
décompenser
Jean-Marc Bellagamba est 
formel, il existe trois modes de
décompensation du stress
professionnel...

�Physique: infarctus, mala-
dies intestinales, ulcères.

�Social: comportement anti-
social contre l’employeur,
sabotage, violence en société
ou en famille, conduites addic-
tives, conduites à risque.

�Psychique; syndrome
d’épuisement, burn-out,
dépressions graves, délires,
suicide.

Le terme «coping» désigne le
processus ou la stratégie par-
fois extrême mis en œuvre par
l’individu pour diminuer le
stress. En font partie, entre 
autres exemples, le hors-piste,
le saut en parachute du haut
d’un building ou d’une falaise,
ou encore rouler à 220 sur
l’autoroute.


